
 
 
Chemise jaune (Castors, Hirondelles) 
Chemise verte (Louveteaux, Exploratrices) 
Chemise bleu marine (Éclaireurs, Éclaireuses, Intrépides) 
Chemise rouge (Pionniers, Pionnières) 
Chemise grise (Scouts-Aîné(e)s) 
Chemise vert menthe (Gestionnaires)* 
Foulard de l'Association des Scouts du Canada, jaune et bleu** ou Foulard 
Badge de Bois*** 
Collier Badge de Bois*** (se porte enroulé autour du foulard) 
Bague de foulard tressée de l'Association des Scouts du Canada ou Nœud 
de Gilwell**** 
Ceinture scoute 
Pantalon de couleur Toundra 
 
Insignes 
 
1. Insigne du district 
2. Insigne d'unité ou de groupe 
3. Insigne mondial 
4. Bande de l'ASC 
6. Brevet(s) de formation en scoutisme d'hiver : Activités d'hiver, Camping 

lourd, Camping léger (les brevets Camping lourd et Camping léger 
peuvent être cousus l'un à côté de l'autre) 

7. Insigne de secourisme : brevet de la Croix-Rouge canadienne ou de 
l'Ambulance Saint-Jean 

8. Badge Annapurna ou Oméga 
9. Insigne de branche ou Nœud de Cabestan (bleu, vert ou violet) 

10. Nœud de Tisserand (les deux brins libres passant par-dessus la boucle 
sont orientés vers les boutons) 

11. Nœud de Carrick (la boucle verte du côté des boutons) 
12. Croix de promesse or (épinglette) 
13. Épinglette des agents de développement spirituel 
14. Bouton de service 
15. Insigne spécial (doit être autorisé par l'Association; se porte pendant 

une période maximum d'un an) 
 
 
 
Autres décorations nationales 
 
Médaille Long Service (peut être épinglée sur le revers de la poche gauche) 
Médaille Service Émérite (peut être épinglée sur le revers de la poche gauche) 
Les médailles d'excellence (médaille Vanier, Croix de Jérusalem, médaille Service scout) peuvent être portées, en tout temps, 
suspendues au cou.  
 
*  Chemise vert menthe là où la Fédération autorise cette option seulement. 
**  Les fédérations peuvent autoriser le port d'un foulard d'unité ou de groupe en dehors des activités nationales et internationales. 
***  Réservé à ceux et à celles qui ont obtenu leur brevet Badge de Bois. 
****  Réservé à ceux et à celles qui ont obtenu leur brevet Nœud de Gilwell. 
 
Note. Toute épinglette, broche ou bouton remis en guise de décoration peut être porté à gauche ou à droite de la Croix de promesse 
 
Informations récupérées sur : http://www.scoutsducanada.ca/cgi-cs/cs.waframe.content?topic=28156&lang=1 
Catalogue 2008-2009 : http://www.boutiques-asc.ca/Products.htm 
Comptoir d’achat scout : « Le Sentier » ● 120 rue Salaberry - Valleyfield ● (450) 373-9044 ● télécopie : (450) 373-0324 
 


